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DECISION N°r"4^ /D/MINMAP/URMAP-ES/SMI du j|_JUiiL-20l8
RAPPORTANT LA DECISION N° 024/D/PR/MINMAP/SG/DR-ES/SMI du 24 avril 2018
PORTANT PUBLICATION DE RESULTAT DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES NATIONAL

OUVERT N° 009/DAONO/DRM1NMAP/SM1/CRPM/ES/2018 DU 09/03/2018 POUR LES
TRAVAUX D'ELECTRIFICATION RURALE A BOUBARA, COMMUNE DE KETTE,

DEPARTEMENT DE LA KADEY, REGION DE L'EST.

MAITRE D'OUVRAGE DELEGUE : Maire de la commune de Ketté.

FINANCEMENT : BIP MINEE SECRCICE20I8

LE DELEGUE REGIOWL DES MARCHE PUBLICS DE L'EST, Autorité Contractante,
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la constitution ;

Le Décret N° 2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics ;
le décret n® 2011 /408 du 09 Décembre 2011 portant organisation du Gouvernement ;
le décret n® 2011/410 du 09 Décembre 2011 portant formation du Gouvernement;

Le Décret N® 2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et
fonctionnement des commissions de passation des marchés publics;
Le décret n® 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés
Publics

Le Décret N® 2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions
du décret N®2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et
fonctionnement de l'ARMP

L'arrêté N®0745/CAB/PR du 27 Novembre 2017 portant nomination d'un responsable au
Ministère des Marchés Publics ;

La circulaire N® 001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de
l'exécution des marchés publics;
la circulaire n°004/CAB/PM du 30 décembre 2005 relative à l'application du Code des
Marchés Publics ;

La Circulaire n®001 /C/MINFI du 02 janvier 2018 portant instructions relative à
l'Exécution, au suivi et au contrôle de l'exécution du Budget de l'Etat, des Établissements
publics, Administratifs, des Collectivités territoriales Décentralisées et des autres
organismes subventionnées pour l'exercice 2018.
Le Dossier d'Appel d'Offres National Ouvert N®
009/DAONO/DRMINMAP/SMI/CRPM/ES/2018 DU 09/03/2018 pour les travaux
d'électrification rurale a Boubakra, COMMUNE DE KETTE, DEPARTEMENT DE LA

KADEY, REGION DE L'EST.

Le rapport d'analyse des Offres

La proposition d'altrihuiion de la Commission Régionale de Passation des Marchés
formulée par la lettre N" 049/L'PR/MiNMAP/DR/CRPM/ES du 20 avril 2018
La lettre 92 L'ARMP \.S CCR/CSSPI7mm'18 par laquelle le régulateur demande
le report de la décision d aiiribuiion

-DECIDE -



Article 1" : Soin rapporte^, les lernics de ia Décision UZl/D/PK/MINMAP/SG/DR-LS/SMI
du 24 avril 2018 PORTANT PUBLICATION DE RESULTAT DU DOSSIER D APPEL D'OFFRES

\.\ riONAL OUVERT N" 009/DAONO/DRMINMAI\ SMI/CKPM/FS/2018 DU 09/0:1/2018
POUR LES TRAVAUX D'ELECTRIEICATION RURALE A BOUBARA, COMMUNE DE KETTE,
DEPARTEMENT DE LA KADEV, REGION DE L'EST

Article 2 : le marché, objel de la consuiiation susvisée est déclaré inlVuctueux.

Article 3: La présente Décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera. /-.
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DELEGATION REGIONALE DES MARCHES PUBLICS DE L'EST

COMMUNIQUE N°^../C/PR/MINMAP/SG/DR-ES/SMiy2018

1) Dossier d'Appel d'Offres 009/DAONO/DRMINMAP/SMi/CRPM/ES/2018 DU
09/03/2018

2)-Objet: TRAVAUX D'ELECTRIFÏCATION RURALE A BOUBARA . COMMUNE DE KETTE,
DEPARTEMENT DE LA KADEY, REGION DE L'EST.

3)- Maître d'Ouvrage Délégué : Maire de la commune de Ketté.

4)- Financement : BIP / MINEE EXERCICE 2018

5)- Attribution : INFRUCTUEUX.

6)- délai d'exécution : RAS

7)- pour les détails, bien vouloir se référer aux sites suivants :

> vww.marchéspublics.cm (COLPES)

> www.armp.cm

BERTOUA, le .•^...l.MAl .2018...
LE DELEGUE REGIONAL-.
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